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CHAPITRE V 

CONDITIONS o'EMPLOI 

Article 13 

Aux fins de la Convention sur les privileges et les immunites des 
Nations Unies75 • les inspecteurs ont la qualite de fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies. Ils ne sont pas consideres comme 
faisant partie du personnel du Secretariat. 

Article 14 

I. Les inspecteurs re1,oivent le traitement et les indemnites aux
quels ont droit les fonctionnaires de !'Organisation des Nations 
Unies ayant rang de directeur (D-2) a !'echelon IV. 

2. Les dispositions applicables aux inspecteurs en matiere 
d'indemnisation et d'assurances correspondent a celles qui sont 
prevues pour un fonctionnaire de !'Organisation des Nations Unies 
ayant rang de directeur (D-2), notamment en ce qui concerne : 

a) Le paiement d'indemnites en cas de maladie, d'accident ou de 
deces imputables a l'exercice de fonctions officielles, en vertu des 
dispositions de l'appendice D du Reglement du personnel de 
!'Organisation des Nations Unies; 

b) Le versement, en cas de deces ou d'invalidite survenant alors 
que l'inspecteur exerce ses fonctions ou re1,oit une pension 
d'invalidite, de prestations comparables a celles qui sont payables 
dans le cas des participants a la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies en vertu des articles des statuts de la 
Caisse relatifs a la pension d'invalidite, a la pension de veuve, a la 
pension de veuf, a la pension d'enfant et a la pension de personne 
indirectement a charge; 

c) La part1c1pation aux plans d'assurance medicate de 
!'Organisation des Nations Unies dans les memes conditions que les 
fonctionnaires ayant rang de directeur (D-2). 

3. Les inspecteurs ont droit aux pre stations de retraite que 
I' Assemblee generate determine. 

4. Lors de tout voyage en mission (y compris a l'occasion de la 
nomination, du conge dans les foyers et du rapatriement), les inspec
teurs et les personnes a leur charge voyagent dans les memes condi
tions que les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies 
ayant rang de directeur (D-2). 

5. Tout inspecteur a droit a un conge annuel, a des conges de 
maladie et au conge dans les foyers dans les memes conditions que 
les fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies nommes 
pour une duree determinee identique a la duree du mandat des ins
pecteurs. 

Article /5 

Les inspecteurs ne peuvent accepter d'autre emploi pendant la 
duree de leur mandat. Un inspecteur ne peut pas non plus etre 
nomme fonctionnaire d'une organisation, ni engage par elle a titre de 
consultant, tant qu'il exerce les fonctions d'inspecteur ni pendant 
les trois ans qui suivent la date a laquelle ii a cesse d'etre membre du 
Corps common. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES, BUDGETAIRES ET FINANCIERES 

Article /6 

Le Corps common est installe a Geneve. 

Article 17 

Le Secretaire general fournit les bureaux et installations connexes 
ainsi que l'appui administratif dont le Corps common a besoin. 

Article /8 

Le Corps common elit chaque annee parmi les inspecteurs un 
president .:tun vice-president. Le President coordonne !'execution 

7s Nations Unies, Recueil des Traites, vol. I, n" 4, p. 15. 

du programme de travail annuel du Corps common. Le President est 
['agent officiel de liaison pour les communications avec les organes 
competents et les chefs de secretariat des organisations. II 
represente le Corps common, si besoin est, aux reunions des organi
sations et exerce, au nom du Corps common, toutes autres fonctions 
que ce dernier peut decider de lui confier. 

Article /9 

I. Le Corps common est seconde par un secretaire executif et 
par le personnel qui peut etre approuve conformement a !'article 20 
du present statut. 

2. Le personnel, recrute conformement aux dispositions du 
paragraphe 3 de I' Article IOI de la Charte des Nations Unies, est 
nomme par le Secretaire general apres consultations avec le Corps 
common et, en ce qui conceme la nomination du secretaire executif, 
apres consultations avec le Corps common et le Comite adminis
tratif de coordination. Les membres du secretariat du Corps com
mon sont fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et les 
articles et dispositions du Statut du personnel et du Reglement du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies leursont applicables. 

Article 20 

I. Le budget du Corps common est inclus dans le budget or
dinaire de !'Organisation des Nations Unies. Le projet de budget est 
etabli par le Secretaire general, apres consultations avec le Comite 
administratif de coordination, sur la base des propositions faites par 
le Corps common. Le projet de budget est soumis a I' Assemblee 
generate avec le rapport y relatif du Cornite administratif de coordi
nation et avec les observations et recommandations du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires. Le Corps 
common est invite a se faire representer aux reunions au cours 
desquelles son projet de budget est examine. 

2. Les depenses du Corps common sont reparties entre les 
organisations participantes selon des modalites dont elles con
viennent. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21 

Le present statut peut etre modifie par l'Assemblee generate. Les 
amendements sont sournis a la meme procedure d'acceptation que le 
present statut. 

Article 22 

Une organisation ne peut retirer son acceptation du statut que si 
elle a donne au Secretaire general un preavis de deux ans a cet effet. 
Le Secretaire general porte ce preavis a l'attention de I' Assemblee 
generale et, par l'intermediaire des chefs de secretariat interesses, a 
l'attention des organes competents des autres organisations. 

31/193. Corps commun d'inspection76 

A 

EXTENSION DU DROIT A PENSION AUX MEMBRES 
DU CORPS COMMUN D'INSPECTION 

L'Assemblee generate, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general sur 
la question de I' extension du droit a pension aux 
membres du Corps commun d'inspection77 , des 
observations y relatives du Corps commun 
d'inspection78 , des paragraphes pertinents du rapport 
du Comite mixte de la Caisse commune des pensions 

76 Voir egalement sect. X.8.6 ci-dessous, decision 31/424. 
77 A/C.5/1697, A/C.5/31/30. 
78 A/31/89/Add. l, annexe. 
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du personnel des Nations Unies79 et du rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires80 , 

Approuve les recommandations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees aux paragraphes 8 et 9 de son rap
port. 

B 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

TRAITEMENTS ET CONDITIONS D'EMPLOI 
DES FONCTIONNAIRES DU SECRETARIAT 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Corps commun 
d'inspection sur quelques aspects de la greve survenue 
a l'Office des Nations Unies a Geneve du 25 fevrier au 
3 mars 197681 , les observations collectives du Comite 
administratif de coordination82 et les observations du 
Secretaire general sur les recommandations 3 et 4 
formulees dans le rapport du Corps commun 
d'inspection83 , 

Convaincue de la necessite de reexaminer les 
methodes employees pour les enquetes sur les traite
ments et le systeme de classement des emplois d'agent 
des services generaux a Geneve, 

Notant que l'Organisation mondiale de la sante et le 
Bureau international du Travail ont prie la Commis
sion de la fonction publique intemationale d'assumer 
des que possible les fonctions definies au paragraphe 1 
de !'article 12 de son statut84 , particulierement en ce 
qui concerne le bareme des traitements des agents des 
services generaux en poste a Geneve, 

Notant egalement avec satisfaction que la Commis
sion de la fonction publique internationale, comme 
suite a ces demandes, a decide d'assumer plus tot les 
fonctions qui lui sont devolues en vertu du pararaphe 1 
de !'article 12 de son statut85 , 

Reconnaissant qu'il importe de maintenir 
l'harmonie avec les institutions et les organisations 
sises a Geneve en ce qui conceme la gestion des ser
vices du personnel, 

Constatant que l'etendue des responsabilites et des 
pouvoirs delegues par le Secretaire general a l'Office 
des Nations Unies a Geneve devrait etre suffisante 
pour assurer la bonne gestion des services du person
nel et le deroulement des relations avec le personnel 
dudit Office, conformement au Statut du personnel et 
au Reglement du personnel de !'Organisation des Na
tions U nies, 

19 Documents officie/s de/' Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n" 9 (A/31/9), par. 89 a 91. 

80 A/31/417. 
81 Voir A/31/ 137. 
82 A/31/137/Add.1, annexe. 
83 A/31/137/ Add.2. 
84 Resolution 3357 (XXIX), annexe. 
85 Voir Documents officiels de /'Assemblee generale, trente et 

unieme session, Supplement n" 30 (N31/30), par. 337. 

l. Prie la Commission de la fonction publique in
ternationale de fixer d'urgence, conformement a 
l'alinea a de !'article 11 de son statut, les modalites 
d' application des principes applicables a la 
determination des conditions d'emploi des agents des 
services generaux en poste a Geneve et, suivant ces 
modalites et en application du paragraphe 1 de 
l'article 12 de son statut, de faire faire une enquete sur 
les conditions d'emploi locales a Geneve, de faire des 
recommandations quant au bareme des traitements 
qu'elle jugera approprie dans ces conditions et 
d'informer l'Assemblee generale, lors de sa trente
deuxieme session, des mesures prises a cet egard; 

2. Prie en outre la Commission de la fonction pu
blique internationale, lorsqu' elle examinera les condi
tions d'emploi des agents des services generaux a 
Geneve, d'examiner les bases sur lesquelles les 
recents relevements substantiels des traitements des 
fonctionnaires de cette categorie ont ete determines et 
d'en tenir pleinement compte lorsqu 'elle examinera 
les traitements desdits fonctionnaires et les methodes 
a appliquer pour les futurs relevements des traite
ments, dans la mesure ou elles concement les agents 
des services generaux en poste a Geneve; 

3. Prie instamment la Commission de la fonction 
publique intemationale de tenir compte, dans 
l'accomplissement de ces taches, de tousles aspects, 
en particulier du paragraphe 29 du rapport du Corps 
commun d'inspection sur quelques aspects de la greve 
survenue a l'Office des Nations Unies a Geneve du 
25 fevrier au 3 mars 1976, des observations collectives 
du Comite administratif de coordination s'y rapportant 
et des observations du Secretaire general sur les 
recommandations 3 et 4 formulees dans le rapport du 
Corps commun d'inspection, et !'invite a faire part de 
ses observations; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission de la fonction publique intemationale, 
dans le courant du premier semestre de 1977, des des
criptions d'emploi pour la categorie des agents des 
services generaux a Geneve, regroupees par categorie 
de fonctions communes, afin de permettre a la Com
mission de s'acquitter de sa tache en matiere 
d'enquetes; 

5. Decide que toutes les incidences financieres 
d'une decision de relever les traitements a Geneve de
vraient etre couvertes par des economies realisees 
dans l'execution du budget de l'Organisation des Na
tions Unies pour 1976-1977, y compris par des 
reductions des postes d'agent des services generaux, 
et prie le Secretaire general de presenter a I' Assemblee 
generale, lors de sa trente-deuxieme session, un rap
port sur les reductions qui auront pu etre operees; 

6. Prie en out re le Secretaire general d' elaborer, 
dans le courant de l'annee 1977, des normes de clas
sement des emplois pour la categorie des agents des 
services generaux a Geneve et, en appliquant ces 
normes, d'instituer un systeme de classement des em
plois, y compris une structure des groupes profession
nels et un classement des postes; 

7. Prie instamment le Secretaire general, lorsqu'il 
aura acheve l'examen des facteurs pertinents auquel il 
procede actuellement et opere un relevement 
interimaire approprie des traitements des agents des 
services generaux au 1er janvier 1977, de s'abstenir 
d' operer de nouveaux relevements interimaires et de 
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prendre d'autres engagements quant aux emoluments 
des agents des services generaux en poste a Geneve 
tant que la Commission de la fonction publique inter
nationale n'aura pas presente le rapport et les recom
mandations qui lui sont demandes au paragraphe 3 ci
dessus; 

8. Reaffirme qu'elle compte que le Secretaire 
general exercera pleinement ses pouvoirs pour assurer 
!'application efficace et effective des instructions ad
ministratives touchant la delegation de responsabilites 
et de pouvoirs correspondants a !'Office des Nations 
Unies a Geneve; 

II 

Decide qu 'il ne sera pas verse de traitement aux 
fonctionnaires pour les periodes durant lesquelles ils 
se seront absentes de leur travail sans y avoir ete 
autorises, sauf si cette absence est due a des raisons 
independantes de leur volonte OU a des raisons 
medicales dument certifiees. 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/194. Utilisation des locaux a usage de bureaux et 
des installations de conference au Centre du 
Donaupark a Vienne 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3350 (XXIX) du 
18 decembre 1974, dans laquelle elle a accueilli favo
rablement !'invitation du Gouvernement autrichien 
tendant a ce que !'Organisation des Nations Unies 
utilise apres 1978 les installations qui seront disponi
bles a Vienne au Centre du Donaupark, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3529 (XXX) du 
16 decembre 1975, dans laquelle elle a pris acte du 
rapport du Secretaire general sur !'inclusion de Vienne 
dans le plan des conferences 86 , 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
!'utilisation des locaux a usage de bureaux et des ins
tallations de conference au Centre du Donaupark a 
Vienne87 et du rapport connexe du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires88 , 

1. Approuve la recommandation du Secretaire 
general relative a la tour A-2, qui figure a l'alinea a du 
paragraphe 13 de son rapport87 , et autorise en 
consequence le Secretaire general a conclure des ar
rangements appropries avec I' Agence intemationale 
de l'energie atomique et le Gouvernement autrichien; 

2. Approuve le plan d'action progressif expose aux 
paragraphes 11 et 12 et resume a l'alinea b du 
paragraphe 13 du rapport du Secretaire general87 et 
aux paragraphes l a 3 de !'annexe I ace rapport; 

3. Autorise le Secretaire general a donner effet aux 
propositions concemant la premiere phase, ainsi qu'a 
celles qui figurent aux paragraphes 29 a 36 et 41 de son 
rapport87 ; 

4. Prie le Secretaire general, conformement aux 
directives enoncees au paragraphe 4 de la resolution 

86 A/10348. 
87 A/C.5/31/34 et Corr.2. 
88 A/31/452. 

3529 (XXX) de I' Assemblee generale, de presenter a 
I' Assemblee, !ors de sa trente-troisieme session, des 
propositions concretes de nature a permettre qu'a la 
fin du plan d'action progressif l'objectif fixe au 
paragraphe 11 du rapport du Secretaire general87 soit 
atteint; 

5. Prie egalement le Secretaire general de prendre 
toutes les mesures voulues pour faire en sorte que le 
succes de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme et de la conference mondiale de 1980 ne soit 
pas compromis par la mise a execution de la premiere 
phase conformement au paragraphe 3 de la presente 
resolution; 

6. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port a I' Assemblee generale a intervalles reguliers sur 
!'application de la presente resolution. 

107e seance pteniere 
22 decembre /976 

31/195. Agrandissement des salles de conference et 
amelioration des installations a l 'usage des 
services de conference et des delegues au Siege 
de l'Organisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generate 

I. Prend acte des rapports du Secretaire general89 

et du Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires90 sur l'agrandissement des salles 
de conference et !'amelioration des installations a 
!'usage des services de conference et des delegues au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Approuve les recommandations formulees par le 
Comite consultatifaux paragraphes 13, 15, 20, 22, 27, 
30, 33, 36, 38 et 39 de son rapport, telles qu'elles sont 
resumees aux paragraphes 40 et 41; 

3. Decide de differer sa decision sur les options 
exposees aux paragraphes 3 a 5 du rapport du 
Secretaire general quant a la maniere de disposer les 
sieges lors de la reconstruction de la salle de 
I' Assemblee generale; 

4. Prie le President de I' Assemblee generale, apres 
avoir consulte les Etats Membres, d'informer le 
Secretaire general, le 31 janvier 1977 au plus tard, de 
!'option la plus acceptable pour les Etats Membres; 

5. Prie le Secretaire general, sur la base de cette 
information, de faire executer les plans de reconstruc
tion de la salle de I' Assemblee generale et de presenter 
un rapport a I' Assemblee lors de sa trente-deuxieme 
session. 

JOr seance pteniere 
22 decembre 1976 

31/196. Rapport du Comite mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies a I' Assemblee generale et aux organisa-

•• A/C.5/31/22 et Corr. I. 
90 Documents officiels de l"Assemb/ee generate, trente et unieme 

session, Supplement n"8 (A/31/8 et Add.I a 26), document 
A/31/8/Add.23. 


